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Midi-Pyrénées : remplacement insuffisant des enseignants en Congé Formation

Intersyndicale de l'Enseignement Agricole Public de Midi-Pyre�ne�es

A Mme la Directrice ge�ne�rale de l'enseignement et de la recherche
 s/c Mme la Cheffe de service re�gional de la formation et du de�veloppement

Objet : Remplacement des enseignants titulaires en conge� individuel formation pour l'anne�e
2015-2016

Madame la Directrice ge�ne�rale,

Vos services ont accorde� un CIF a� 7 enseignants de la re�gion, ce pour l'e�quivalent de 6 emplois. A la lecture de la
note de service DGER/SDEDC/2015-432 du 6 mai 2015, Note de mobilite�, il apparai�t que ces enseignants ne
seront remplace�s qu'a� 50%, 60 % dans le meilleur (sic) des cas. Ainsi, pour 6 ETP, nous ne retrouvons que 3,6
ETP, soit une perte de 2,4 ETP.

Qu'est-ce a� dire ? Qu'un enseignant a� 100% ne travaille pas a� 100% puisqu'il peut e�tre remplace� a� 50 ou 60 % ?

Cette de�cision injuste va ine�vitablement se traduire par une de�gradation du service rendu aux usagers, soit par un
alourdissement de la charge de travail des colle�gues restants par l'imposition d'heures supple�mentaires annuelles,
soit par le recours a� des travailleurs ultra-pre�caires, re�mune�re�s au lance-pierre et non forme�s, soit par la
re�duction du temps d'ouverture du centre de documentation.

Nous refusons ces solutions qui n'en sont pas, qui ne sont guide�es que par des choix budge�taires indignes qui
accordent la part belle aux privile�gie�s contre la jeunesse.

Nous vous demandons instamment de re�tablir les moyens de remplacer poste pour poste les enseignants qui
doivent pouvoir user de leur droit a� la formation continue sans culpabiliser sur la situation qu'ils laissent a� leurs
colle�gues et leurs e�le�ves.

Dans l'attente, nous vous prions de croire en notre attachement au service public d'e�ducation.

Olivier GAUTIE (Snetap-FSU) Ludovic ARBERET (Syac-CGT) Emmanuel CHARASSE (Snerma-FO)
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